
BPLGZone N

Zone Nl

Secteur Nl-c

Secteur Nl-e

Zone Nb

Secteur Nb-p

Zone Na

Zone A

Zone UV

Zone UA

Zone UAp

Zone UB

Zone UC

Zone UG

Zone UF

Secteur UFi

Secteur UFc

Secteur UFa

Zone UE

Zone UP

Secteur Nl-c

Secteur Nl-e

Secteur Nb-p

Secteur UFi

Secteur UFc

Secteur UFa

Limites de zones et 

de secteurs











Limites de zones et de secteurs
à Livry-Gargan

LG1

LG2

LG3

LG4

LG5

Les règles relatives aux zones de projets, aux
zones de grands équipements, aux zones
urbaines vertes, aux zones naturelles et aux
zones agricoles figurent au sein du règlement
écrit



L>=H avec 8 mètres minimum

Les règles relatives aux zones de projets,
aux zones de grands équipements, aux zones
urbaines vertes, aux zones naturelles et aux
zones agricoles figurent au sein du règlement
écrit



L>=H avec 4 mètres minimum

L>=H/2 avec 4 mètres minimum

Les règles relatives aux zones de projets,
aux zones de grands équipements, aux zones
urbaines vertes, aux zones naturelles et aux
zones agricoles figurent au sein du règlement
écrit



Elément d'information - Monuments Historiques
classés ou inscrits

Bâtis isolés

Bâti remarquable protégé au titre
du L.151-19 du CU

Séquences urbaines

Séquence bâtie remarquable au titre
du L.151-19 CU

Clôtures

Clôture ou élément de clôture protégé au titre
de l'article L.151-19 du CU




